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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE ANNUELLE 
ET EXTRAORDINAIRE DU 27 AVRIL 2026

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE

1. Approbation des comptes
L’Assemblée a approuvé, à l’unanimité, les comptes sociaux et 
consolidés arrêtés au 31 décembre 2025 et certifiés par les 
Commissaires aux Comptes, faisant ressortir respectivement un 
bénéfice net comptable de 804.450.975,74 dirhams et un résultat 
net part du groupe de 863.551.355,16 dirhams. 

Il est précisé que les états de synthèse sociaux et les états financiers 
consolidés de la société arrêtés au 31 décembre 2025 n’ont subi 
aucune modification par rapport à ceux publiés préalablement à la 
tenue de l’Assemblée dans le journal d’annonces légales « Le Matin ». 

2. Affectation du résultat / Dividendes

L’Assemblée a également décidé la distribution d’un dividende brut 
de 48 dirhams par action, dont la mise en paiement interviendra à 
compter du 15 juin 2026.

3. Gouvernance
L’Assemblée a nommé Monsieur Bachar SAMRA en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance, sous réserve de l’approbation 
de Bank Al-Maghrib. 

Monsieur Bachar Samra dispose de plus de 35 ans d’expérience 
internationale dans le secteur bancaire et financier. Il a notamment 
exercé des fonctions de direction au sein de IFC (International 
Finance Corporation), où il a occupé successivement les postes 
de Principal Banking Specialist, puis de Global Head of Banking et 
Chief Banking Specialist. Monsieur Bachar Samra est titulaire d’un 
Master of Science en génie civil de l’Université de Memphis (USA) et 
d’un MBA en finance et marketing de l’université de DePaul, Chicago 
(USA).

4. Résolutions
L’Assemblée générale ordinaire annuelle a approuvé l’ensemble des 
résolutions qui lui ont été soumises.

Les actionnaires de la société Crédit du Maroc se sont réunis le 27 avril 2026, à l’Université du Crédit du Maroc, sise boulevard Aboubaker 
Al Kadiri, Sidi Maârouf, Casablanca, en Assemblée générale ordinaire annuelle, suivie de l’Assemblée générale extraordinaire.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS



 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

L’Assemblée générale extraordinaire a approuvé l’ensemble des résolutions qui lui ont été soumises relatives à la modification de l’article 
11.2-3.4 des statuts et à l’opération d’augmentation de capital.

Les résultats détaillés des votes des deux Assemblées sont disponibles sur le site internet de la société : www.creditdumaroc.ma.

Contacts communication financière : 
• Myriam Nasrollah - Secrétaire Général Groupe : myriam.nasrollah@cdm.ma
• Mouna Benrhanem - Directeur de la Communication : mouna.benrhanem@cdm.ma
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